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  Versement unique
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      à compter du  _____  /  _____  /  _____
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En guise de témoignage de reconnaissance, la Fondation 
de l’Université Laval publiera le nom de donateurs.

 Si vous demandez la confidentialité, veuillez cocher cette case.

La Chaire poursuit quatre objectifs :

•	 Créer un pôle d’excellence universitaire 
sur la démocratie et les institutions 
parlementaires ;

•	 Faire des institutions parlementaires 
un sujet spécifique de recherche, 
d’enseignement et de formation en 
droit, en science politique et en  
sciences sociales ;

•	 Sensibiliser des étudiants  
à tous les aspects du parlementarisme 
dans les démocraties modernes ;

•	 Favoriser l’ouverture de la communauté 
parlementaire sur son environnement.

la Fondation

La Chaire de recherche  

sur la démocratie et les institutions 

parlementaires a été mise sur pied 

conjointement par l’Université Laval  

(Faculté des sciences sociales et  

Faculté de droit) et l’Assemblée nationale  

du Québec, en 2007.  
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activités
Sur le plan de la recherche, la Chaire coordonnera des projets en 
matière de démocratie et d’institutions parlementaires, appuiera des 
équipes de chercheurs et allouera des bourses à des étudiants. Quatre 
grands axes de connaissance ont été déterminés à cet égard :

•	 Parlementarisme et représentation politique ;

•	 Procédure parlementaire comparée et processus législatif ;

•	 Parlement et exercice de la gouvernance ;

•	 Parlementarisme et élections. 

De plus, la Chaire élaborera une offre de formation continue et 
mettra en place des stages crédités au sein des institutions partenaires. 
L’objectif est de former des personnes aptes à occuper les postes qui 
s’ouvriront à l’avenir dans ce domaine. 

Enfin, la diffusion des connaissances constituera le troisième type 
d’activités de la Chaire. Sont envisagés dans cette perspective : des 
cycles de conférences, des séjours de spécialistes de réputation 
internationale, des séminaires de recherche et des colloques.

mot du président  
de L’assemBLée nationaLe  
du QuéBeC

A l’occasion du 400e anniversaire 
de la ville de Québec, l’Assemblée 
nationale et l’Université Laval, ces 
deux institutions qui ont à cœur la 
démocratie, ont décidé de s’associer 

pour contribuer à améliorer la connaissance de nos institutions 
parlementaires. Le résultat de ce partenariat est la création 
de la Chaire de recherche sur la démocratie et les institutions 
parlementaires. Celle-ci permettra d’apporter des réponses aux 
enjeux démocratiques contemporains. 

Je souhaite que la Chaire, fruit du travail commun, contribue à 
créer une dynamique autour de la recherche. Puisse-t-elle susciter 
l’intérêt des citoyens envers les institutions parlementaires qui 
sont le fondement de notre société.

michel Bissonnet
président de l’assemblée nationale

pourquoi une chaire ?

La Chaire permettra de faire mieux connaître le parlementarisme 
pratiqué au Québec et ailleurs et d’améliorer la compréhension 
des enjeux et des difficultés auxquels sont confrontés les systèmes 
parlementaires et les démocraties contemporaines. 

Partout, les institutions politiques font l’objet de débats, et nombreux 
sont les projets de réforme qui circulent.  Le public s’interroge sur la 
pertinence des mesures envisagées. La recherche scientifique ne 
peut dicter la voie à suivre, mais elle éclaire le débat. La chute de la 
participation électorale en est un bon exemple. Les scientifiques ont 
démontré que c’est surtout parmi les jeunes électeurs et électrices 
que le phénomène se manifeste. Plusieurs en ont conclu qu’une 
amélioration de la formation civique aiderait à résoudre le problème. 
Les travaux de la Chaire contribueront à élucider ce genre de 
question, et bien d’autres, et à proposer des actions concrètes.

La Chaire de recherche sur la démocratie et les institutions parlemen-
taires est un projet novateur qui n’a pas d’équivalent au pays.

mot du recteur  
de L’uniVersité LaVaL

Notre mission première est d’offrir 
un enseignement et un encadrement 
basés sur l’excellence et la réussite. La 
création de la Chaire, qui constitue un 
pas additionnel dans le rapproche-
ment mutuellement fructueux entre 

l’Assemblée nationale et l’Université Laval, vient contribuer au 
succès de notre mission. Ce projet novateur sera un outil essen-
tiel pour les chercheurs, professeurs et étudiants intéressés par 
les études concernant les institutions démocratiques. 

Je souhaite un franc succès à cette Chaire et à tous ses partici-
pants et espère qu’elle constituera un lieu de savoir et de recher-
che pour de nombreux étudiants. 

denis Brière
recteur de l’université Laval

titulaire 

Le titulaire de la Chaire est le 
professeur Louis massicotte, du  
Département de science politique 
de la Faculté des sciences sociales. 

M. Massicotte est un spécialiste 
internationalement reconnu des 

institutions parlementaires et électorales. il a enseigné dans 
différentes universités à Montréal, ottawa, Washington, 
Lille et Beijing.  

partenaires
Les activités de la Chaire s’organiseront en concertation avec ses 
partenaires.

«  La Chaire constitue une nouvelle manifestation des liens singuliers 
qui unissent la France et le Québec en général et nos deux assemblées 
en particulier. Ses travaux permettront à nos institutions parlementaires 
[…] de bénéficier d’un regard neuf sur leur fonctionnement. »

Bernard accoyer
Président de l’Assemblée nationale de la république française

« Par sa participation à la Chaire, le Protecteur du citoyen souhaite que les 
étudiants […] acquièrent une bonne compréhension des enjeux liés à la 
qualité des services rendus à la population par les organismes publics. » 

raymonde saint-Germain
Protectrice du citoyen du Québec

« À l’heure où les questions électorales sont au cœur des enjeux 
démocratiques […], il apparaît de première importance que la Chaire 
serve de catalyseur pour stimuler la recherche en ce domaine. »

marcel Blanchet
Directeur général des élections du Québec

« La Chaire […] s’engage à axer une partie de ses travaux de 
recherche sur le Parlement et l’exercice de la gouvernance, sujets 
d’intérêt directement liés aux activités du Vérificateur général. »

renaud Lachance
Vérificateur général du Québec

« Nul doute que la Chaire de recherche sur la démocratie et les institutions 
parlementaires contribuera par ses travaux à l’atteinte des objectifs que 
poursuit par ailleurs le Commissaire au lobbyisme du Québec. » 

andré C. Côté
Commissaire au lobbyisme du Québec

La Chaire a son siège à l’université Laval, dans la ville de Québec.


